
 1 

MAIRIE DE SAINT-RÉMY-EN-MAUGES 
-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 

 
COMPTE-RENDU SOMMAIRE DE LA SÉANCE 

 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 7 MARS 2013 

 
Etaient présents : Louis VINCENT, René PORCHER, Christophe CHENE, Catherine GRATON, Jean- Pierre 
PASQUIER, Olivier SIELLER, Fabienne COLAS, Jean-Michel ABLINE, Joëlle CHAPIN, Denis CHARRON, André 

EMERIAU. 

Absent excusé :  
 

VU par Nous, Maire de ST RÉMY-EN-MAUGES, pour être affiché à la porte de la Mairie le 19 mars 2013 
conformément aux prescriptions de l’article L 121.7 du code des collectivités territoriales. 

 

 
 

1) Approbation du compte rendu de la séance du 14 février 2013 
 

- Lotissement Les Jardins de la Fontaine : Un rendez-vous a été fixé avec le Cabinet RIGAUDEAU pour le mercredi 10 

avril 2013 à 10H à la Mairie. Un second rendez-vous est fixé avec Maine et Loire Habitat concernant les logements 

accessions dans le lotissement le mardi 30 avril 2013 à 10H à la Mairie. 
 

- Stationnement Rue de la Fontaine : suite à l’envoi de deux courriers et une rencontre avec certains riverains, il est 

constaté un réel effort de la part des habitants. 
 

- Le lavoir : suite à une rencontre avec des habitants de la rue de la Fontaine, ceux-ci demande à ce que les arbres qui sont 

proches du lavoir soient élagués, car ceux-ci sont importants et empêchent une bonne réception TV. 

 

2) INTERCOMMUNALITÉ 
 

���� PLUI – Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 
 

• Habitat en Zone Agricole 
 

Une réunion publique pour le quartier a eu lieu le mardi 12 mars 2013 à 20H30 à la salle polyvalente du Souchay, 

concernant la présentation du diagnostic. La commune doit remplir une carte, faisant ressortir les logements occupés par 

une personne seule de plus de 75 ans et les logements vacants, afin de déceler les zones à aménager dans le temps et les 

zones stratégiques sur la commune. Le groupe Habitat en Zone Agricole est invité à se réunir afin de discuter sur les 

éventuels changements de destinations des bâtiments agricoles. Monsieur Le Maire invite tous les conseillers à cette 

rencontre, cette problématique concernant l’ensemble de la collectivité. Cette réunion aura lieu le vendredi 22 mars 2013 à 

20H à la Mairie. 

 

3) URBANISME – VOIRIE - ASSAINISSEMENT 
 

���� D.I.A  
 

La Commune n’exerce pas son droit de préemption urbain sur le bien ci-dessous : 
 - Parcelle A n° 2491 - superficie 336 m²  -  12 rue de la Mairie 

 
���� Programme Voirie 2013  
 

Travaux voirie à charge de la commune :  

- Rue de la Bouliverie, Rue des Garennes = enduits 

- Rue des Tisserands, Rue d’Anjou = réparations 

- Chemin de Bohardy = purge 

- Place des Peupliers = évacuation des gravats, pour aller combler le chemin entre La Tuffière et la Bazinière. 

- Entrée Chemin aux Loups (Quarteron) = reprise et bicouche 

- Rue du Pin = réfection voirie 

- La Grotte, Lotissement des Garennes = arrachage des souches et des arbres 
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Travaux voirie à charge de Montrevault Communauté : 

 - Les Aulnays, La Bazinière, La Minerie, La Petite Moinie, La Pouplinière, La Barre, La Cletterie, La Croultière, 

    Les Chevrières, La Pinoire = curage 

 - La Raclinerie, Le Frêne, Bel Air, La Tuffière, La Cletterie, La Pinoire = réparations 

 - Route de Rochard = emploi partiel et enduit 

 - La Croix, Rue de la Fresnaie, Rue de la Canne d’Amour, Rue des Sources, Rue de la Houssaye = enduits 

 - Les Epinettes = grosses réparations 

 

4) BATIMENTS 
 
���� Programme Bâtiments 2013 
 

Pour la salle polyvalente du Souchay :  

Plusieurs devis ont été demandés afin de refaire les peintures, les plafonds suspendus, les chéneaux, les luminaires, le 

podium et la réfection du parquet. Ces devis seront des éléments de décision par rapport aux possibilités budgétaires. 
 

Pour la Mairie : 

Plusieurs devis ont également été demandés afin de changer certaines menuiseries de la Mairie ainsi que le système de 

chauffage en très mauvais état. Comme pour la salle polyvalente les possibilités budgétaires détermineront la réalisation 

des travaux. 
 

Divers : 

Monsieur René PORCHER rapporte qu’un devis a été demandé pour l’installation de panneaux d’informations aux 

entrées de bourg, suite à la demande des associations rémygeoises. 

 
5) FINANCES 

 

���� Subventions 2013  
 

Les subventions 2013 ont été réévaluées de 2 % en commission finances du 28 février 2013. Les cas particuliers ont été 

discutés. Il est rappelé qu’un courrier devra être adressé aux bénéficiaires en fin d’année afin qu’ils formulent une 

demande écrite et qu’ils fournissent un compte de résultat ainsi qu’un budget prévisionnel. 

 
 SPORTS ................................................................................... 3 314.00 € 
 

 Fuiletais Rémygeois Basket (FRB)............................................................ 1 508.00 € 

 Espoir Fuiletais Foot ..................................................................................... 756.80 € 

 Avenir Sport St Pierre Foot........................................................................... 550.40 € 

 Judo Club - St Pierre Montlimart.................................................................. 137.60 € 

 Judo Club - Le Fuilet ...................................................................................... 25.80 € 

 Jeanne d’Arc - GRS St Pierre Montlimart ...................................................... 25.80 € 

 Les Elfes Gym - St Pierre Montlimart .......................................................... 172.00 € 

 AICMR Escalade .......................................................................................... 137.60 € 

 
 ENSEIGNEMENT................................................................... 1 088.00 € 
 

 Collège F. OZANAM - St Pierre Montlimart ............................................... 544.00 € 

  Collège de l’Evre - Montrevault ................................................................... 394.40 € 

  CFA - St Michel Mont Mercure...................................................................... 13.60 € 

  Lycée Privé Briacé.......................................................................................... 27.20 € 

  Lycée St Thomas d’Acquin – Ancenis ........................................................... 13.60 € 

  Lycée Prof. Eriau - Ancenis............................................................................ 27.20 € 

  MFR – Chemillé ............................................................................................. 13.60 € 

  MFR – Jallais .................................................................................................. 13.60 € 

 MFR - La Pommeraye .................................................................................... 13.60 € 

 MFR - La Bonnauderie - Cholet ..................................................................... 27.20 € 

 
 ASSOCIATIONS COMMUNALES .................................... 87 142.60 € 
 

 AEP............................................................................................................ 3 220,00 € 

 APPEL ....................................................................................................... 2 000,00 € 

 OGEC....................................................................................................... 81 208.40 € 
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 Foyer des Jeunes ........................................................................................... 300.00 € 

 Club des Amis Rémygeois.............................................................................. 53.00 € 

 FNACA......................................................................................................... 361.20 € 

 
 ASSOCIATIONS INTERCOMMUNALES  3 138.14 € 
 

 GIC de l’Evre.................................................................................................. 90.00 € 

 « Les Martins Pêcheurs » - Montrevault......................................................... 90.00 € 

 ADMR ........................................................................................................ 1351.14 € 

 Croix Rouge - antenne de Montrevault........................................................... 25.00 € 

 Alcool Assistance 49 (La Croix d’Or) ............................................................ 35.00 € 

 Les Amis de la Santé....................................................................................... 35.00 € 

 Association des Veufs et Veuves.................................................................... 35.00 € 

 Fraternité des Malades et Handicapés du Canton ......................................... 100.00 € 

 FDGDON Groupement Défense des Cultures .............................................. 490.00 € 

 Banque Alimentaire - antenne de Cholet ..................................................... 104.00 € 

 APHARC (Arc en Ciel) – Cholet.................................................................... 83.00 € 

 Allocation vacances et linguistique............................................................... 700.00 € 
 

Le Conseil Municipal décide d’accorder la totalité des subventions énumérées ci-dessus. 

 

8) AFFAIRES DIVERSES 
 

���� Gérard AUDOUIN 
 

Monsieur Le Maire revient sur le décès brutal de Gérard AUDOUIN, conseiller Municipal. Une nécrologie a été rédigée 

pour paraître dans les journaux. Celle-ci est disponible sur le site internet de la commune www.stremyenmauges.fr. 

 
���� Rythmes scolaires 
 

Un courrier est envoyé au Conseil Général de Maine et Loire pour l’organisation des transports scolaires. Le Conseil 

Municipal a décidé de prendre une dérogation afin de reporter ce projet à la rentrée scolaire 2014. 

 
���� Prochain Conseil Municipal jeudi 11 avril 2013 à 20H15. 

 
 

Affiché le 19 mars 2013 


